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1 Introduction 
La Direction générale de la Montérégie du ministère des Transports du Québec (MTQ) a effectué l’élargissement du 

pont Mgr-Langlois, situé sur la route 201, qui permet la traversée du fleuve Saint-Laurent entre Salaberry-de-

Valleyfield et Coteau-du-Lac (figure 1). Dans le cadre du projet, des travaux en eau ont engendré la détérioration, la 

destruction et la perturbation (DDP) de superficies d’habitat du poisson. Ainsi, en vertu des dispositions de la Loi sur 

les pêches et de la Loi sur la qualité de l’environnement (LQE), des autorisations ont préalablement été obtenues de 

Pêches et Océans Canada (MPO) et du ministère du Développement durable de l’Environnement, de la Faune et des 

Parcs (MDDEFP; Décret 451-2013) par le MTQ. Dans le cadre des démarches d’autorisation, un projet de 

compensation pour la DDP de l’habitat du poisson a été exigé afin de respecter le principe de zéro perte nette dans le 

cadre du projet. 

Au cours de l’automne 2014, une frayère multispécifique en eaux vives a donc été aménagée à partir de l’étude 

réalisée par Environnement Illimité Inc. (2008) et des plans et devis produits par le Groupe S.M. International inc. 

(SMi) en 2014. Des habitats de reproduction et d’alevinage pour les espèces d’eaux vives ont été créés du côté est de 

l’Île Liénard, dans un tronçon résiduel du fleuve Saint-Laurent appelé Rapides du Coteau-du-Lac, entre le barrage 

Coteau-3 et le pont Monseigneur-Langlois. 

Tel que prévu dans l’autorisation émise par le MPO, le MTQ doit effectuer trois suivis de l’aménagement sur une 

période de 5 ans, correspondant aux années 1, 3 et 5 (2015, 2017 et 2019). Dans le but de répondre à cette obligation, 

le MTQ a mandaté FNX-INNOV1 afin de réaliser le programme de suivi. Ce rapport présente notamment la 

méthodologie utilisée ainsi que l’ensemble des résultats du troisième suivi (année 5), de même que leur 

interprétation. 

1 En décembre 2018, la Cour a officialisé la transaction de la vente des actifs du Groupe S.M., qui a réalisé les deux 

premiers suivis (années 1 et 3), à FNX-INNOV. 
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Figure 1
Localisation de la zone d'étude
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2 Approche méthodologique 
2.1 Description de l’aménagement 
La zone d’étude correspond à la frayère multispécifique aménagée en bordure de l’île Liénard à l’été 2014. La frayère 

est de forme irrégulière et longe la rive est de l’île, sur une distance de 104,65 m et sur une largeur variant entre 15,19 

et 26,58 m (2 106 m2). Elle débute à environ 16 m de la rive et à 43 m d’élévation. Le site aménagé, qui suit le profil du 

fond naturel, est constitué d’un substrat propice à la fraie d’un diamètre variant entre 100 et 300 mm (diamètre 

moyen de 150 mm) et d’une épaisseur de 400 mm. Une bande de protection longe la frayère du côté est et la ceinture 

en amont et en aval. Cette bande de protection est constituée de blocs de pierre de 500 mm x 500 mm x 500 mm sur 

une largeur de 1 500 mm. Ces blocs sont enchâssés et serrés solidement les uns contre les autres afin de protéger la 

frayère de l’érosion. Finalement, des blocs de pierre de même dimension sont installés en quinconce sur le substrat 

de fraie afin de dévier le courant et de créer des abris de protection. De grosses pierres de 100 à 250 mm sont 

installées devant ces blocs (en amont). L’aménagement de la frayère est présenté aux plans TP-8707-154-02-1394_8 

et _9 (annexe 1), alors que la localisation du projet est illustrée à la figure 1.   

Les coordonnées centroïdes de la zone d’étude sont 45°16'20.6"N et 74°11'00.7"O. 

2.2 Protocole de suivi de la frayère 
Le protocole de suivi élaboré par SMi (2015) visait à décrire les caractéristiques physiques de la frayère, la stabilité 

physique de l’aménagement ainsi que l’utilisation générale de l’aménagement par le poisson en période de fraie. 

Pour se faire, lors de chaque année de suivi, quatre visites étaient prévues en période de fraie, ainsi qu’une visite 

supplémentaire en période d’étiage. Les sections suivantes décrivent les activités réalisées lors du troisième et 

dernier suivi, effectué en 2019. 

2.2.1 Périodes d’inventaire 

2.2.1.1 Inventaires printaniers 

La frayère a été réalisée et aménagée selon les informations contenues dans le rapport d’Environnement Illimité 

(2008). Tel qu'il était prévu aux autorisations du ministère Pêches et Océans Canada (MPO), les aménagements visent 

le doré jaune, ainsi que le meunier noir, le chevalier blanc, le chevalier rouge et l’achigan à petite bouche. Selon le 

rapport d’Environnement Illimité (2008), certains cyprinidés (méné émeraude, queue à tache noire, ventre pourri) et 

percidés (fouille-roche zébré, raseux de terre noire, dards sp.) sont aussi susceptibles d’utiliser l’aménagement.  

La période propice à l’observation des géniteurs a été déterminée à l’aide de deux éléments, soit la chronoséquence 

de fraie du poisson selon les données de température et de date de fraie présentées dans l’ouvrage de Scott et 

Crossman (1967), ainsi que les périodes de protection du poisson en période de reproduction, définies par le MFFP 

(MRN, 2013). Ainsi, le doré jaune est connu comme étant l’une des premières espèces à frayer au printemps, alors 

que la température de l’eau varie entre 5,6 et 11oC (Scott et Crossman, 1974 ; Fondation de la faune du Québec, 

1996). Il a donc été considéré que le début de la période de fraie de cette espèce correspondait au début de la 

période propice pour la campagne d’inventaires printaniers.  

Afin de déterminer le début de la période propice, soit le moment où la température de l’eau atteint 5oC, il était prévu 

de consulter les données hydrométriques en temps réel pour la station SAINT-LAURENT À POINTE-DES-CASCADES 

(02MC005) (Environnement et Changement climatique Canada, 2019), disponibles en ligne. Cette station correspond 

à la station hydrométrique la plus près de la zone d’étude. Cependant, il a été constaté que les données disponibles à 

cette station pour l’année 2019 n’étaient pas cohérentes, indiquant des températures variant environ de 35 à 70oC 

entre le début avril et la fin octobre. Les données hydrométriques en temps réel de la station SAINT-LAURENT À 

LASALLE (02OA016) [QC], soit la seconde station présentant des données de température la plus près de la zone 
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d’étude, ont donc été consultées (figure 1). En complément à la consultation des données hydrométriques, des 

mesures de température ont été effectuées directement dans la zone d’étude à l’aide d’une sonde multimètre. 

Ainsi, à la station LaSalle, la température a atteint 5oC aux environs du 25 avril. Toutefois, sur le site de la frayère, les 

mesures de température in situ ont permis de déterminer que la température de l’eau était d’environ 4,8oC le 18 avril 

et de 6,5oC le 23 avril. Les ovocapteurs ont été installés le 23 avril, soit au début de la période propice pour la fraie du 

doré jaune. 

L’espèce visée par le projet et frayant le plus tardivement est l’achigan à petite bouche, qui fraie jusqu’à des 

températures de 20oC (Scott et Crossman, 1967). Toujours selon les données présentées par Environnement et 

Changement climatique Canada à la station LaSalle, la température de l’eau s’est élevée au-dessus de 20oC vers le 3 

juillet (figure 2). Cette date a donc été ciblée comme étant la fin de la période de fraie pour les espèces visées par la 

frayère. 

Il est à noter que les données de températures sont manquantes à la station LaSalle entre 11 mai et le 1er juin 2019 

(figure 2). La température aux stations avoisinantes a donc été consultée entre ces deux dates. Cela a permis 

d’observer une augmentation graduelle et relativement constante de la température durant cette période. 

Figure 2 Évolution de la température de l’eau, station 02OA016 (Environnement et Changement climatique Canada, 2019) 

Période propice à la fraie des espèces ciblées 
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Le tableau 1 présente les différentes dates correspondant aux périodes de protection des poissons (période de fraie) 

pour la Montérégie, Montréal et Laval (MRN, 2013), les températures propices selon Scott et Crossman (1967) ainsi 

que les dates auxquelles les visites de relevé des ovocapteurs ont été effectuées.  

En raison des conditions qui ont prévalu dans le fleuve au printemps et à l’été 2019, correspondant à des niveaux 

d’eau et des débits élevés, le relevé des ovocapteurs n’a pas été possible après la visite du 4 juin pour des raisons 

d’accès aux stations et de sécurité. En effet, des visites au terrain ont été effectuées le 7 et le 14 juin, sans qu’il soit 

possible d’accéder au site. Les données hydrométriques d’Hydro-Québec, incluant des niveaux d’eau en aval du 

barrage Coteau-3 et des débits, ont alors été consultées afin de mieux planifier le suivi. 

Les données obtenues d’Hydro-Québec indiquent une augmentation graduelle des débits et niveaux d’eau à partir 

du 4 juin, soit la dernière date de relevé des ovocapteurs. La frayère est alors devenue inaccessible tant à pied qu’en 

embarcation. La présence de roches affleurantes rendait la navigation périlleuse dans la frayère, et ce, jusqu’au 

début d’octobre. Durant cette même période, un accès à pied était également impossible en raison du niveau d’eau 

élevé et de la force du courant. Ainsi, seulement deux relevés des ovocapteurs ont pu être réalisés en période de 

fraie, malgré une vérification régulière de l’évolution des conditions dans le fleuve. 

Tableau 1 Période d’inventaire pour les différentes espèces visées par la frayère 

Espèce Période de fraie1 
Température de 

fraie2 (oC) 
Date de la visite 

Doré jaune  

(Sander vitreus) 

29 avril au 27 mai 

(approximation) 3 
5,6 à 11 6 mai 2019 

Meunier noir  

(Catostomus commersonii) 
1er avril au 1er juin > 10 4 juin 2019 

Chevalier blanc  

(Moxostoma anisurum) 
1er mai au 15 juin > 11,1 4 juin 2019 

Chevalier rouge  

(Moxostoma carinatum) 
15 avril au 15 juin > 13,3 

Aucune visite en raison des 

conditions sur le site 

Achigan à petite bouche  

(Micropterus dolomieu) 
1er mai au 1er août 12,8 à 20 

Aucune visite en raison des 

conditions sur le site 
1 MRN, 2013 
2 Scott et Crossman, 1967 
3 Période déterminée selon la température de l’eau à la station 02OA016. En raison d’un manque de données entre le 11 mai et le 

1er juin 2019, il est impossible de déterminer de manière précise la date à laquelle la température de 11oC a été atteinte. La date 

du 27 mai constitue une approximation. 

2.2.1.2 Inventaire estival 

Tel que présenté dans le protocole (SMi, 2015), l’inventaire estival vise la description des aménagements en période 

d’étiage. Étant donné que le niveau d’eau est contrôlé par Hydro-Québec au barrage Coteau-3, localisé à quelques 

centaines de mètres en amont, la période d’étiage dans la zone d’étude correspond au débit écologique d’été. Au 

Québec, la période d’étiage s’étend généralement de la fin-juillet à la fin-octobre (MDDELCC, sans date). Cette 

période a donc été visée pour réaliser l’inventaire estival. En raison des niveaux d’eau et des débits élevés sur le site 

de la frayère jusqu’en octobre, la visite estivale a pu être effectuée le 29 octobre 2019. 

2.2.2 Paramètres du suivi printanier et estival 
Le tableau 2 présente les différents paramètres mesurés ou observés lors des suivis printaniers et lors du suivi 

estival. Certains éléments du protocole initial ont été modifiés lors des travaux au terrain en raison des conditions 

qui prévalaient sur la frayère en 2017 et en 2019. La description des méthodes prévues au protocole ainsi que les 

modifications apportées à ces méthodes, le cas échéant, sont inscrites au tableau 2. 
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Tableau 2 Activités réalisées lors du suivi 2019 (troisième suivi – année 5) 

Activité 

Période 

d’inventaire  

(P ou E)1 

Méthode telle que prévue au protocole Méthode telle que réalisée au terrain 

Caractérisation de la frayère 

Profondeur de 

l’eau 

P et E La zone sera quadrillée à l’aide d’une grille 

systématique de 7 x 10 m intégrée dans un 

GPS portatif Garmin. La profondeur sera 

mesurée aux points de jonction de la grille, 

à partir de l’embarcation, à l’aide d’une 

perche graduée.  

La profondeur de l’eau a été mesurée le 

23 avril (crue) et le 29 octobre (étiage) à 

l’aide d’une chaîne graduée dans les 

secteurs inondés de la frayère. Afin 

d’avoir une idée représentative de la 

profondeur, la ligne de l’eau a été relevée 

lors des visites, à l’aide d’un GPS Garmin. 

Puis, trois transects perpendiculaires à la 

berge ont été réalisés dans des secteurs 

représentatifs. La profondeur de l’eau a 

été mesurée à tous les 2 m sur chacun 

des transects. Méthode telle que 

modifiée en 2017. 

Composition du 

substrat 

P et E La composition générale du substrat de la 

frayère aménagée sera vérifiée en 

identifiant le substrat dominant selon les 

classes granulométriques standards (Roc; 

Gros blocs : > 500 mm; Bloc : 250 à 500 mm; 

Galet : 80 à 250 mm; Cailloux : 40 à 80 mm; 

Gravier : 5 à 40 mm; Sable : 0,125 mm à 5 

mm; Limon : < 0,125 mm).  

Telle que prévue au protocole 

Intégrité de la 

frayère 

P et E Le substrat identifié précédemment sera 

comparé sommairement à celui du plan 

d’aménagement initial. Les zones d’érosion, 

les zones d’accumulation de matériel 

anthropique, de lessivage et de colmatage 

seront localisées sur le plan le cas échéant. 

Toute autre différence entre l’état de la 

frayère au moment de la visite et le plan 

d’aménagement tel que construit et 

correspondant au « profil initial » sera 

notée. 

Telle que prévue au protocole 

F 
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Activité 

Période 

d’inventaire  

(P ou E)1 

Méthode telle que prévue au protocole Méthode telle que réalisée au terrain 

Vitesse du 

courant 

P La vitesse du courant sera mesurée à l’aide 

d’un courantomètre. La vitesse sera 

mesurée à proximité de la rive, au centre de 

la zone de fraie et à proximité du muret de 

protection. Ces trois mesures seront 

répétées dans le secteur amont, dans le 

secteur aval et au centre de la frayère 

aménagée. Les points de mesure seront 

enregistrés dans un GPS portatif Garmin 

afin de pouvoir reprendre les mesures aux 

mêmes endroits lors de visites 

subséquentes (2017 et 2019). 

Les mesures de courant ont été 

effectuées aux mêmes points que lors 

des visites de 2015 et de 2017. La 

méthode de l’objet flottant a été utilisée 

en 2019 en raison d’un bris du 

courantomètre lors de la journée 

d’inventaire. 

Débit P Le débit sera mesuré à tous les 5 m sur un 

transect transversal dans le secteur aval de 

la frayère. Les coordonnées du point de 

départ et de la fin de ce transect seront 

enregistrées dans un GPS portatif Garmin 

afin de pouvoir reprendre les mesures aux 

mêmes endroits lors de visites 

subséquentes (2017 et 2019). 

Les mesures de courant ont été 

effectuées aux mêmes points que lors 

des visites de 2015 et de 2017. 

Type 

d’écoulement 

P Les caractéristiques de l’écoulement sur la 

frayère, notamment aux blocs d’abris et le 

long du remblai de protection, seront 

décrites de façon qualitative dans un carnet 

terrain. Ces notes sont accompagnées d’un 

dessin où sera schématisé le patron 

d’écoulement.  

Les caractéristiques de l’écoulement sur 

la frayère, notamment aux blocs d’abris 

et le long du remblai de protection, ont 

été décrites de façon qualitative dans un 

carnet terrain. Aucun schéma n’a 

toutefois été réalisé étant donné 

l’absence de particularité dans le patron 

d’écoulement. 

Végétation 

aquatique 

P et E S’il y a lieu, la végétation aquatique 

implantée sur la frayère sera décrite. Des 

points GPS localisant les secteurs 

végétalisés seront enregistrés dans un GPS 

portatif Garmin. Les caractéristiques 

suivantes seront notées : superficie, 

espèces, recouvrement par espèce, toute 

autre observation nécessaire à la 

description.  

Telle que prévue au protocole 

F 
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Activité 

Période 

d’inventaire  

(P ou E)1 

Méthode telle que prévue au protocole Méthode telle que réalisée au terrain 

Superficie de 

fraie 

P La superficie utilisable pour la fraie sera 

établie en jumelant les besoins des 

différentes espèces visées avec le type 

d’écoulement, la vitesse du courant, la 

présence de végétation et le type de 

substrat présent au niveau des 

aménagements. La frayère multispécifique 

aménagée correspond aux caractéristiques 

des frayères pour les espèces lithophiles 

d’eaux vives, notamment les frayères à 

dorés-suceurs (selon Lavoie et Talbot, 

1988). Ainsi, les différentes espèces visées 

sont le doré jaune, le doré noir, le meunier 

noir, les chevaliers (blanc, de rivière, rouge 

et jaune) ainsi que le crapet de roche, le 

bec-de-lièvre et l’achigan à petite bouche.  

Telle que prévue au protocole 

Stabilité P et E À la suite de la description des 

aménagements grâce aux caractéristiques 

précédentes, leur stabilité sera vérifiée en 

étudiant les caractéristiques de départ et 

les caractéristiques au moment du suivi. 

Telle que prévue au protocole 

Évaluation de la fraie 

Présence de 

géniteurs 

P Une caméra sous-marine (de type fish-tv) 

sera utilisée afin de repérer les géniteurs 

dans la frayère. Les observations suivantes 

seront notées : espèce observée, 

localisation, coordonnées, comportement, 

taille, toute autre information pertinente.   

Une caméra sous-marine de type fish-TV 

devait être utilisée pour réaliser les 

observations. Toutefois, le faible niveau 

d’eau au début du printemps suivi de 

l’impossibilité d’accéder à la frayère par 

la suite a fait en sorte que l’utilisation de 

la caméra n’a pas été possible. La 

présence de géniteurs a été effectuée 

visuellement lors des visites d’avril et de 

mai et la frayère a été parcourue à l’aide 

de bottes-pantalons.  

Demande de 

permis SEG 

P Un permis SEG sera demandé afin de 

pouvoir capturer et manipuler les œufs. 

Cette demande sera effectuée en avance 

afin d’avoir en main le permis pour le début 

des inventaires.   

Telle que prévue au protocole 

F 
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Activité 

Période 

d’inventaire  

(P ou E)1 

Méthode telle que prévue au protocole Méthode telle que réalisée au terrain 

Prise de la 

température de 

l’eau 

P La température de l’eau sera prise à partir 

du pont Monseigneur-Langlois afin de 

valider le début de la période propice à la 

fraie. Une communication constante avec 

les experts du MFFP sera également 

maintenue afin de connaître le plus 

précisément possible le début de la période 

de reproduction.  

La prise de température à partir du pont 

Monseigneur-Langlois a été jugée peu 

sécuritaire (circulation routière 

importante et absence d’accès piéton). 

La température de l’eau a donc été 

mesurée sur le site de la frayère, dans la 

zone ayant la profondeur d’eau la plus 

élevée.  

Échantillonnage 

à l’aide 

d’ovocapteurs 

P Au total, 15 ovocapteurs seront installés sur 

la frayère afin de couvrir une superficie 

maximale. La localisation des ovocapteurs 

sera déterminée en fonction des conditions 

du milieu (vitesse du courant, contrainte de 

navigation, niveau d’eau, présence de bloc-

abri) de manière à couvrir l’ensemble des 

conditions observées dans la frayère. Ces 

ovocapteurs seront relevés 3 fois durant la 

période de fraie afin de vérifier la présence 

d’œufs pondus sur ceux-ci. Le cas échéant, 

les œufs seront identifiés à l’espèce sur 

place puis remis à l’eau. Des spécimens 

pourraient être récoltés pour identification 

en laboratoire, au besoin. 

Comme en 2017, 10 ovocapteurs ont pu 

être installés dans la portion de la frayère 

qui présentait la profondeur nécessaire. 

Les ovocapteurs ont pu être relevés deux 

fois (6 mai et 4 juin) en raison des 

conditions qui prévalaient dans le fleuve. 

Inventaire à 

l’aide de filets 

de dérive 

P Quatre filets de dérive seront installés sur la 

frayère. La localisation des ovocapteurs 

sera déterminée en fonction des conditions 

du milieu (vitesse du courant, contrainte de 

navigation, niveau d’eau, présence de bloc-

abri) de manière à couvrir les différentes 

conditions observées dans la frayère. Les 

filets de dérive seront relevés lors des 

journées de levés des ovocapteurs. Les 

œufs capturés seront identifiés à l’espèce 

sur place puis remis à l’eau. Des spécimens 

pourraient être récoltés pour identification 

en laboratoire, au besoin. Un filet sera 

également placé en amont de la frayère, 

afin d’avoir un aperçu des œufs circulant 

dans la frayère, mais n’ayant pas été 

pondus dans celle-ci. 

La faible profondeur d’eau dans la 

frayère n’a pas permis l’utilisation de 

filets de dérive lors de l’installation des 

ovocapteurs le 23 avril. 

1P : Inventaire printanier ; E : Inventaire estival 

F 
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3 Résultats 
Cette section présente les résultats du troisième suivi (année 5). Les informations recueillies concernant la 

profondeur de l’eau, la vitesse du courant, la végétation aquatique, l’intégrité de la frayère, le débit, le type 

d’écoulement, la superficie disponible pour la fraie et les résultats des inventaires ichtyologiques, y sont présentées. 

3.1 Inventaire printanier 

3.1.1 Caractérisation de la frayère 

3.1.1.1 Profondeur de l’eau 

Selon les plans et devis (annexe 1), le niveau d’eau en débit écologique printanier dans le fleuve devrait être à la cote 

43,0 m, pour une profondeur d’eau variant entre 1 et 2 m dans le secteur aval de la frayère aménagée et de 0,75 à 2 m 

dans le secteur amont. Comme en 2015 et en 2017, le niveau d’eau n’atteignait pas le niveau en crue prévu aux plans 

et devis lors de la première visite en période propice pour la fraie, soit le 23 avril 2019. En effet, environ 42 % de 

surface de la frayère était toujours exondée.  

La figure 3 illustre la portion inondée et la portion exondée de la frayère en date du 23 avril 2019, ainsi que la 

répartition des transects utilisés pour la prise de donnée. Cette figure illustre aussi la ligne de l’eau mesurée au 

terrain le 6 mai et le 29 octobre.  

Le tableau 3 présente la profondeur d’eau mesurée à chacun des points sur les transects, tandis que les photos 1 à 8 

montrent la frayère au printemps 2019. En excluant les secteurs exondés, la profondeur moyenne de l’eau mesurée 

en période printanière, soit le 23 avril, est estimée à 37 cm. En incluant les secteurs exondés, la profondeur moyenne 

correspond plutôt à 20 cm. La profondeur moyenne mesurée au printemps 2019, à la première visite, était semblable 

ou légèrement plus élevée aux profondeurs mesurées lors des années précédentes (variation maximale de 6 cm) 

(SMi, 2016 et 2018). 

F 
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Tableau 3 Profondeurs d’eau mesurées le 23 avril 2019 

Transect 1 Transect 2 Transect 3 

Distance sur 

transect (m) 

Profondeur  

(cm) 

Distance sur 

transect (m) 

Profondeur  

(cm) 

Distance sur 

transect (m) 

Profondeur  

(cm) 

0 0 0 0 0 0 

2 0 2 0 2 0 

4 0 4 0 4 0 

6 0 6 0 6 0 

8 0 8 30 8 18 

10 0 10 45 10 18 

12 1 12 65 12 33 

14 13 14 55 14 45 

16 20 - - 16 45 

18 38 - - 18 50 

20 35 - - 20 57 

22 55 - - - - 

Les mesures de profondeur sont relatives et peuvent varier en fonction de deux éléments. Premièrement, puisque le 

substrat est composé de pierres arrondies avec des interstices plus ou moins importants, l’endroit précis où la règle 

est positionnée lors de la prise de mesures peut engendrer une différence de quelques centimètres sur la profondeur 

mesurée. Également, le niveau d’eau peut varier de façon ponctuelle en fonction de facteurs météorologiques, 

notamment lors d’épisodes de sécheresse ou de pluie, et en fonction de la gestion du barrage Coteau-3. 

Photo 1 Frayère vue vers l’amont – 18 avril Photo 2 Frayère vue vers l’amont - 23 avril 

F 
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Photo 3 Frayère vue vers l’aval - 23 avril Photo 4 Frayère vue vers le littoral - 23 avril 

Photo 5 Frayère vue vers la rive – 6 mai Photo 6 Frayère vue vers l’amont – 7 juin  

Photo 7 Frayère vue vers le littoral – 7 juin Photo 8 Frayère vue vers l’aval – 14 juin 

 

Comme mentionné précédemment, une crue importante est survenue en 2019 au niveau de la frayère, à partir du 

début juin. Lors du suivi de 2017, des conditions similaires avaient été observées (SMi, 2018). Les quatre stations 

F 
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hydrologiques situées entre Pointe-des-Cascades et le pont Champlain fournissent des données jugées 

représentatives de l’état général des niveaux d’eau dans le fleuve, tel qu’observé à la frayère (Environnement et 

Changement climatique Canada, 2019). Tel qu’illustré aux figures 4 à 7, le niveau d’eau de mars à octobre 2019 pour 

les quatre stations était au-dessus de la moyenne, et même parfois, au niveau du maximum. Des niveaux d’eau 

particulièrement élevés avaient également été obtenus à ces quatre stations en 2017. 

Les données obtenues d’Hydro-Québec concordent également ces observations. En effet, en considérant les niveaux 

d’eau mesurés en aval du barrage Coteau-3 vers la fin du printemps depuis 2013, il est possible de constater que des 

niveaux particulièrement élevés ont été enregistrés en 2017 et 2019. À titre indicatif, la moyenne des niveaux d’eau 

en date du 15 juin s’élève à 43,13 m pour les années 2017 et 2019, tandis qu’elle est de 42,39 m à cette même date en 

considérant les années 2013, 2014, 2015, 2016 et 2018. 

Figure 4 Évolution de la profondeur de l’eau, entre le 1er mars et le 31 octobre 2019, station St-Laurent à Pointe-des-

Cascades (02MC005) [QC]) 
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Figure 5 Évolution de la profondeur de l’eau, entre le 1er mars et le 31 octobre 2019, station St-Louis à Pointe-Claire 

(02OA039) [QC]) 
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Figure 6 Évolution de la profondeur de l’eau, entre le 1er mars et le 31 octobre 2019, station St-Laurent à LaSalle 

(02OA016) [QC]) 
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Figure 7 Évolution de la profondeur de l’eau, entre le 1er mars et le 31 octobre 2019, station St-Laurent (fleuve) à 

La Prairie (02OA041) [QC]) 

3.1.1.2 Composition du substrat 

En excluant les blocs-abris, le substrat est composé de matériaux granulaires plus ou moins arrondis, typiques des 

rivières. Lors de la caractérisation effectuée le 23 avril 2019, environ 65 % du substrat de la frayère était composé de 

galets. Selon l’échelle granulométrique (voir annexe 2), ce type de substrat a un diamètre qui varie entre 80 et 250 

mm. Le substrat sous-dominant, qui couvrait environ 25 % de la frayère, était composé de blocs (diamètre entre 250

et 500 mm). Le reste était composé de gros blocs (5 %) et de cailloux (5 %). Ce substrat est considéré équivalent à

celui qui avait été décrit en 2015 puis en 2017, malgré une faible variation des pourcentages de recouvrement, qui est

jugée non significative et qui peut être attribuée à la position de l’observateur sur le site.

Ces observations correspondent à ce qui était prévu aux plans d’aménagement (annexe 1) qui prescrivaient la mise 

en place d’un substrat fait de pierres arrondies, d’un calibre de 100 à 300 mm de diamètre (moyenne de 150 mm). Au 

pourtour de la frayère, le substrat est plutôt composé de blocs et de gros blocs anguleux d’un diamètre environnant 

généralement les 500 mm, correspondant également aux plans et devis. Les photos 9 et 10 illustrent le substrat 

observé sur la frayère. 

F 

Niveau d'eau principal provisoire 

Niveau d'eau principal minimum 

Niveau d'eau principal (m) 

• Mesures de niveau d'eau principal 

Niveau d'eau principal moyenne 

Niveau d'eau principal maximum 

12.000~-------------------------------------------------~ 

11 .750 

1\ 
11 .500 

I \ 
I \ 

11 .250 / \ I \ 
11 .000 

I \;\ / 
f\ r v 

10.750 
/\ 1 \/ 

\} V 

10.500 

10.250 

10.000 

IV \ 

9.750 / /\ ( 1 \ \ /\, 

\ 11\_1 ,, 

' ' 

' , 
' - ' - ~ - -

1v 

I ' 

,.. 
( > .,, 

+ 

9.500,.._ _________________________________________________ .... 

Date et heure HNE 



 

Ministère des Transports 

Suivi de la frayère Mgr-Langlois – Suivi 2019 (année 5) 

 F129268-033 

 

23 

Photo 9 Composition du substrat (18 avril) Photo 10 Composition du substrat (23 avril) 

 

3.1.1.3 Intégrité de la frayère 

En ce qui concerne les blocs qui ceinturent la frayère ainsi que les blocs-abris, ceux-ci étaient toujours présents et 

aucun déplacement ou affaissement n’a été observé lors de la visite. En considérant que le reste du substrat est 

généralement demeuré en place à l’intérieur de l’enceinte de la frayère aménagée, il semble que la ceinture de gros 

blocs permette la rétention du substrat mis en place. Des observations visuelles ont été effectuées sur toute la 

frayère et aucun indice de colmatage n’a été observé. 

Seule une zone située dans le secteur amont de la frayère avait été affectée lors d’une crue momentanée survenue 

en 2015. Il s’agissait d’un trou d’environ 2 x 2 m qui s’était formé en bordure de la ceinture de protection. Les 

observations effectuées en 2019 n’ont pas permis de détecter une détérioration au niveau de cette cavité. 

Mentionnons toutefois que la visibilité limitée du substrat constitue une contrainte pour son inspection. Cette limite 

s’applique particulièrement dans les zones plus profondes de la frayère (près du muret de protection). Pour des 

raisons de sécurité, mentionnons également que les déplacements des observateurs (en bottes-pantalons) ont été 

limités le long de ce muret. 

3.1.1.4 Vitesse du courant 

La vitesse du courant, mesurée lors de la première visite, était en moyenne de 0,22 m/s sur la frayère (tableau 4). La 

vitesse la plus faible a été obtenue au transect 3, près du secteur exondé (0,08 m/s), en raison de courants 

particulièrement faibles (de l’ordre de 0,02 m/s) dans le secteur présentant une profondeur inférieure à 20 cm. 

Toutefois, comme lors des autres années de suivi, c’est au second transect (milieu de la frayère) que le courant était 

le plus faible au centre de la zone inondée et près du muret de protection, variant de 0,10 m/s à 0,20 m/s. Il est à 

noter que la vitesse plus faible obtenue au centre de la zone inondée sur le transect 2 peut être attribuée à la 

présence des blocs abris légèrement en amont. Par ailleurs, la vitesse maximale a été enregistrée près du muret de 

protection dans le secteur aval de la frayère. 
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Tableau 4 Vitesses mesurées sur la frayère (23 avril 2019) 

Emplacement 
Vitesse (m/s) Vitesse moyenne 

(m/s) Transect 1 Transect 2 Transect 3 

Près du secteur exondé 0,24 0,22 0,08 0,18 

Centre de la zone inondée 0,33 0,10 0,18 0,21 

Près du muret de protection 0,33 0,20 0,29 0,28 

3.1.1.5 Débit 

Bien que ce paramètre ne semble pas être un indicateur de la qualité de l’habitat de fraie du doré jaune ou d’une 

autre espèce particulière, le débit du chenal entre le muret de protection et la berge a été évalué à l’aide des mesures 

réalisées au terrain lors de la première visite printanière. Le tableau 5 présente les données récoltées au terrain et 

utilisées pour mesurer le débit dans la portion aval de la frayère (transect 1). En excluant la zone exondée où le débit 

est nul, le débit sur la frayère, lors de la visite du 23 avril, est évalué à 0,82 m3/s. Il est à noter qu’il s’agit d’un calcul 

sommaire et que le résultat est accompagné d’une incertitude relativement élevée, en raison du profil irrégulier de la 

frayère. Ainsi, le résultat peut difficilement être utilisé à des fins de comparaison avec les années précédentes.  

Tableau 5 Débit moyen dans la portion aval de la frayère 

Emplacement 

Transect 1 

Débit (m3/s) Profondeur 

moyenne (m) 
Largeur (m) 

Vitesse moyenne 

(m/s) 

Près du secteur exondé 0,17 3 0,24 0,12 

Centre de la zone inondée 0,38 2 0,33 0,25 

Près du muret de protection 0,45 3 0,33 0,45 

    Total : 0,82 

En complément aux données présentées ci-dessus, les débits minimaux et maximaux enregistrés entre le 1er mars et 

le 31 octobre au barrage Coteau-3 (Hydro-Québec, 2019), à chaque année depuis 2009, sont présentés au tableau 6. 

Ces données permettent de constater une augmentation des débits maximaux à partir de 2014, tandis que les débits 

minimaux sont demeurés relativement stables au fil des ans. 

Tableau 6  Débits minimaux et maximaux entre le 1er mars et le 31 octobre au barrage Coteau-3 (Hydro-Québec, 2019) 

Année Débit minimum (m3/s) Débit maximum (m3/s) 

2009 198 301 

2010 198 301 

2011 197 377 

2012 198 301 

2013 194 302 

2014 198 717 

2015 197 589 

2016 197 717 

2017 196 1111 

2018 196 1119 

2019 197 1542 
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3.1.1.6 Type d’écoulement 

Le courant à proximité du secteur exondé de la frayère est peu important. Sur le reste de la frayère, celui-ci suit la 

berge de manière linéaire, c’est-à-dire que l’eau se déplace dans un axe sud-ouest nord-est.  En aval des blocs abris 

un léger ralentissement du courant a été observé. Après le 4 juin, lorsque la frayère a été complètement inondée à la 

suite de l’ouverture des vannes du barrage, il a été impossible d’aller constater une quelconque modification de 

l’écoulement sur la frayère.  

3.1.1.7 Végétation aquatique 

De façon générale, la végétation aquatique présente sur la frayère est superficielle et recouvre moins de 1 % de sa 

superficie totale. Lors de la visite effectuée le 23 avril 2019, aucune zone de végétation n’a été relevée sur la frayère.  

Des arbustes, notamment des saules (Salix sp.), ainsi que du roseau commun (Phragmites australis) ont toutefois été 

relevés en périphérie lors de cette visite. Le 6 mai 2019, deux petites colonies de roseaux communs (Phragmites 

australis), une espèce exotique envahissante, ont été observées sur le site de la frayère (figure 3). Le recouvrement 

total en végétation sur la frayère semble avoir diminué depuis les suivis effectués en 2015 et 2017. D’ailleurs, lors de 

la visite du 29 octobre 2019, la présence de végétation ligneuse morte a été notée à la limite de la frayère. Les tiges 

observées semblaient avoir brisé sous l’action du courant ou du frottement de la glace. 

Des algues ont toutefois été observées, le 23 avril, dans la majorité dans la portion inondée de la frayère, et plus 

particulièrement à proximité de la zone exondée, où le courant est plus faible. Le recouvrement des algues était 

toutefois peu élevé, et aucun colmatage des interstices de l’empierrement n’a été observé (photo 11). Lors de la 

visite du 6 mai, le recouvrement des algues semblait avoir légèrement augmenté (photo 12). Globalement, le 

recouvrement en algues observé n’est pas jugé problématique pour l’intégrité de la frayère.  

Photo 11 Algues sur le substrat (23 avril) Photo 12 Algues sur le substrat (6 mai) 

3.1.1.8 Superficie de fraie 

Au moment des premières visites printanières, puisqu’environ 42 % de la frayère n’était pas inondée, cette superficie 

ne correspondait pas à un habitat de fraie potentiel. Dans la portion inondée de la frayère, une bande d’environ 2 à 4 

mètres de largeur, correspondant à environ 14% de sa superficie totale, était couverte de 5 à 25 cm d’eau. Ce secteur, 

était moins propice aux espèces nécessitant une profondeur d’eau de plus de 25 cm, mais pouvait être utilisé par les 

cyprins qui peuvent frayer à des profondeurs de 5 à 13 cm (2 à 5 pouces) (Scott et Crossman, 1967) ou par le meunier 

noir. Finalement, environ 36% de la superficie de la frayère offrait des conditions de fraies propices (plus de 30 cm de 

profondeur et vitesse de 0,13 à 0,33 m/s) pour la plupart des espèces frayant tôt au printemps dans de faibles 

profondeurs d’eau (meunier noir, chevaliers) en date du 23 avril. Il doit toutefois être considéré que seule la 

température nécessaire à la fraie du doré jaune avait été atteinte lors de cette visite et que les conditions ont changé 

plus tard durant la saison printanière. 
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Après le 4 juin, malgré qu’il n’y ait pas eu de nouveaux relevés permettant de confirmer les conditions, il est possible 

que les espèces nécessitant une colonne d’eau plus grande pour la fraie aient pu utiliser la frayère, puisque celle-ci 

était inondée à 100%. Il est à noter que la température de l’eau à la station LaSalle était d’environ 12,6oC en date du 4 

juin, soit au début de la crue. Ainsi, il est possible que l’achigan à petite bouche ait utilisé la frayère pour toute sa 

période de fraie. Bien que le doré jaune utilise également des profondeurs relativement élevées pour sa fraie, la 

température de l’eau était trop élevée après le 4 juin pour cette espèce. Finalement, après le 4 juin, les conditions 

étaient moins propices pour le meunier noir (qui recherche des profondeurs particulièrement faibles) et 

possiblement pour les deux espèces de chevalier, puisque ces espèces nécessitent des profondeurs d'eau et des 

vitesses de courant moindres que ce qui semblait prévaloir dans le fleuve.  

Le tableau 7 présente les conditions propices à la fraie des différentes espèces visées par la frayère et le potentiel 

d’utilisation de l’aménagement selon les conditions de 2019. 

Tableau 7  Conditions et potentiel de fraie des espèces visées par l’aménagement 

Espèce 

Profondeur au site (m) 

23 avril 2019 

Vitesse au site 

(m/s) 

23 avril 2019 

Potentiel de fraie 

dans 

l’aménagement 

(printemps 2019) 
Référence 

0 à 0,57 0,08 à 0,33 

Profondeur recherchée 

(m) 

Vitesse recherchée 

(m/s) 

Doré jaune 

(Sander vitreus) 

0,2 à 1,6 

(préférence à partir de 

0,6 m) 

0,5 à 1,5 

Incertain (vitesses 

insuffisantes lors 

de la visite du 23 

avril) 

(FFQ, 1996) 

Achigan à petite 

bouche 

(Micropterus dolomieu) 

0,6 à 6,1 ND 

Oui (après 

l’augmentation du 

niveau d’eau 

survenue en juin 

2019) 

(Scott et 

Crossman, 1974) 

Meunier noir 

(Catostomus 

commersonii)  

0,15 à 0,3 0,14 à 0,9 Oui 
Twomey et al., 

1984 

Chevalier rouge 

(Moxostoma 

macrolepidotum) 

0,2 à 0,9 0,3 à 0,7 Incertain 1 Harbicht, 1990 

Chevalier blanc 

(Moxostoma anisurum) 
0,3 à 0,9 ND Oui 

(Scott et 

Crossman, 1974) 
1 Les conditions de température requises pour la fraie du chevalier rouge ont été remplies sur la frayère après le 4 juin. Après cette 

date, les niveaux d’eau et les vitesses de courant sur la frayère étaient possiblement trop élevés pour la fraie de cette espèce. 

La frayère, telle que visitée en 2019 avec ses conditions variables entre le début et la fin du printemps, a offert 

des conditions qui semblaient propices à la fraie de la plupart espèces visées par l’aménagement. Toutefois, 

les conditions réelles n’ont pas pu être mesurées dans le fleuve après le 4 juin et aucune confirmation de fraie 

ou de présence de géniteur n’a pu être émise. 
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3.1.1.9 Stabilité 

Puisque la ceinture de blocs, les blocs-abris et la quasi-totalité du substrat n’ont été ni détruits ni altérés, la stabilité 

physique de l’aménagement est jugée bonne. En ce qui concerne le substrat déplacé près de la ceinture de blocs, 

observé en 2015, la situation semble être demeurée stable, bien que la comparaison soit difficile dans les conditions 

d’inondation du site. De plus, en 2015, la présence de dépressions à la base de certains blocs abris, en amont de ces 

derniers, avait été notée. Ces dépressions ont également été observées en 2019. Bien qu’aucune comparaison 

quantitative n’ait été effectuée, il est possible que ces dépressions se soient agrandies depuis 2015 (photo 13). 

Finalement, une zone d’environ 18 mètres de longueur, dans laquelle la grosseur moyenne des galets est légèrement 

inférieure, a cependant été observée dans le centre de la frayère. Les galets demeurent dominants dans cette zone, 

et l’échelle granulométrique utilisée (annexe 2) ne permet pas de déceler une différence significative de substrat 

entre ce secteur et le reste de la frayère. Il est impossible de déterminer si le substrat légèrement plus petit était 

présent dans cette zone dès la création de la frayère ou si cette différence a été accentuée au fil des années par des 

facteurs naturels (courant, glace, etc.). Cette zone n’avait pas été identifiée lors des années précédentes de suivi.  

Photo 13 Dépression à la base de blocs-abris 

3.1.2 Évaluation de la fraie 

3.1.2.1 Demande de permis SEG 

Un permis SEG portant le numéro de référence 2019-3-19-2556-16-G-P a été délivré le 19 mars 2019. 

3.1.2.2 Mesure de la température de l’eau 

Afin de déterminer le début de la période propice pour la fraie, soit le moment où la température de l’eau atteint 5oC, 

les données hydrométriques en temps réel) ont été consultées (Environnement et Changement climatique Canada, 

2019. De plus, des mesures de température in situ ont permis de déterminer que l’eau était à 6,5oC le 23 avril, lors de 

l’installation des ovocapteurs. Des communications avec le MFFP, qui effectue des suivis de frayères dans la rivière 

Richelieu, ont également permis d’estimer la période propice pour la fraie.  

3.1.2.3 Échantillonnage à l’aide d’ovocapteurs 

Les ovocapteurs ont été installés sur le site de la frayère le 23 avril 2019. Dix engins ont été déposés sur la frayère de 

façon plus ou moins linéaire dans la section la plus profonde. Une distance moyenne de 7 m les séparait les uns des 

autres. 
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Le premier relevé des ovocapteurs a été réalisé le 6 mai (photos 14 et 15). La température de l’eau était de 7,8 oC et 
le niveau était similaire à celui du 23 avril (figure 3). Comme lors du relevé de 2017, les ovocapteurs étaient tous 
colmatés par des algues, le recouvrement de ces dernières atteignant fréquemment 100% sur les faces exposées des 

ovocapteurs. Aucun œuf n’a été aperçu ni capturé pour l’identification.  

Un second relevé des ovocapteurs a été effectué le 4 juin dans l’objectif de nettoyer ceux-ci des algues cumulées 

pour permettre la capture des oeufs. Cependant, lors de cette visite, les ovocapteurs n’étaient aucunement colmatés 

par les algues. Aucun œuf n’a toutefois été trouvé. La propreté des ovocapteurs lors de cette visite pourrait être 

attribuée à l’ouverture des vannes du barrage Coteau-3 quelques heures plus tôt. En effet, les données obtenues 

d’Hydro-Québec permettent de déceler une augmentation des débits et niveaux d’eau en aval du barrage à partir du 

4 juin à minuit (les données d’Hydro-Québec sont prises quotidiennement à minuit). Ainsi, l’augmentation du débit, 

immédiatement avant le relevé du 4 juin, aurait pu provoquer le détachement des algues fixées aux ovocapteurs, et 

possiblement celui des œufs qui auraient pu s’y trouver. 

Photo 14 Relevé des ovocapteurs (6 mai) Photo 15 Relevé des ovocapteurs (6 mai) 

3.1.2.4 Inventaire à l’aide de filets de dérive 

La faible profondeur d’eau dans la frayère n’a pas permis l’installation de filets de dérive lors de l’installation des 

ovocapteurs le 23 avril.  

3.1.2.5 Présence de géniteurs en période de fraie 

Lors des visites du 23 avril, du 6 mai et du 4 juin, les conditions observées étaient peu propices à la fraie du doré. En 

effet, la vitesse du courant était trop faible et le niveau d’eau trop bas dans la majeure partie de la frayère, si bien 

qu’aucun inventaire nocturne n’a été réalisé pour cette espèce. En considérant l’ensemble des visites, durant 

lesquelles la frayère a été parcourue en bottes-pantalons, aucun géniteur n’a été observé.  

Bien qu’aucune capture d’œufs n’ait eu lieu en 2019, il est possible que des géniteurs soient venus en dehors des 

périodes d’observation. Il est également possible que les œufs fixés aux ovocapteurs aient été lessivés avant la visite 

du 4 juin, en raison de l’ouverture du barrage (voir section 3.1.2.3). 
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3.2 Inventaire estival 

3.2.1 Caractérisation de la frayère 

3.2.1.1 Profondeur de l’eau 

La visite estivale a eu lieu le 29 octobre (photos 16 à 19), à un moment où le niveau de l’eau était significativement 

inférieur à ce qui a été observé durant l’été 2019. Les profondeurs mesurées le 29 octobre étaient similaires à celles 

du 23 avril 2019 (tableau 8). Le niveau de l’eau était par ailleurs significativement plus bas que lors de la 

caractérisation estivale de 2017. 

Tableau 8 Profondeurs d’eau mesurées le 29 octobre 

Transect 1 Transect 2 Transect 3 

Distance de la 

berge (m) 
Profondeur (cm) 

Distance de la 

berge (m) 
Profondeur (cm) 

Distance de la 

berge (m) 
Profondeur (cm) 

0 0 0 0 0 0 

2 0 2 0 2 0 

4 0 4 0 4 15 

6 0 6 0 6 20 

8 0 8 15 8 30 

10 0 10 45 10 45 

12 5 12 50 12 50 

14 20 14 70 14 55 

16 20 - - 16 60 

18 25 - - 18 70 

20 40 - - 20 70 

22 50 - - - - 

 

Photo 16 Frayère vue vers l’aval - 29 octobre Photo 17 Frayère vue vers l’amont – 29 octobre 
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Photo 18 Frayère vue vers la rive – 29 octobre Photo 19 Frayère vue vers l’amont – 29 octobre 

Des niveaux d’eau particulièrement élevés ont été obtenus sur le site de la frayère à la fois en 2017 et en 2019 à 

partir de juin. Ces crues ont permis d’obtenir des niveaux d’eau se rapprochant des profondeurs d’eau prévues 

sur les plans, qui devaient être de 0,75 à 2 m selon les secteurs en période de crue.  

3.2.1.2 Composition du substrat 

Les observations relevées au terrain permettent d’affirmer que la composition du substrat était la même, en octobre 

2019, qu’au printemps 2019 et que lors des années précédentes. Les données recueillies au terrain en octobre 2019 

font état d’un pourcentage de blocs légèrement inférieur à celui noté en avril 2019 et d’un pourcentage de galets 

légèrement supérieur, mais ces variations sont attribuées à la position de l’observateur sur le site de la frayère et 

sont considérées non significatives.  

3.2.1.3 Intégrité de la frayère 

Malgré les niveaux d’eau élevés observés durant les étés 2017 et 2019, l’intégrité de la frayère était bonne. En effet, le 

muret de protection ainsi que le substrat étaient toujours en place. Aucune zone d’érosion, d’accumulation de 

matériel anthropique ou de lessivage n’a été observée. Aucun indice de colmatage n’a par ailleurs été observé. 

3.2.1.4 Végétation aquatique 

La visite estivale de la frayère, effectuée le 29 octobre 2019, a permis d’observer un recouvrement en végétation très 

faible sur la frayère, comme au printemps 2019. La présence d’un petit bosquet de jeunes saules (Salix sp.) a été 

notée à la limite de la frayère, empiétant sur cette dernière sur une superficie d’environ 8 m2. 

Comme lors de la caractérisation printanière, des algues étaient présentes sur toute la superficie du substrat qui est 

inondé de façon permanente, avec un recouvrement toutefois relativement faible. Aucun colmatage des interstices 

de l’empierrement n’a été observé. Comme en 2017, il est probable que le fort débit persistant durant la saison 

estivale ait contribué à empêcher ces algues de s’implanter. Les photos 20 et 21 illustrent la végétation aquatique 

dans la frayère au mois d’octobre. 
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Photo 20 Bosquet de saules (29 octobre) Photo 21 Algues sur le substrat (29 octobre) 

3.2.1.5 Ovocapteurs 

Lors de la visite du 29 octobre, six ovocapteurs ont été récupérés. Aucune des bouées, qui avaient été attachées aux 

ovocapteurs lors de leur installation, n’a cependant été retrouvée. Il a été observé que les cordes permettant 

d’attacher les bouées aux ovocapteurs retrouvés avaient été rompues (cordes de 12 mm de diamètre), possiblement 

sous l’action de débris emportés par le courant (ex : troncs d’arbres). Il est possible que les ovocapteurs non 

retrouvés aient quant à eux été entraînés par le courant avec les bouées auxquelles ils étaient attachés. 

Aucun œuf n’a été observé sur les ovocapteurs retrouvés, ce qui était prévisible puisque la visite d’octobre a été 

réalisée à l’extérieur de la période de fraie. Des crustacés et des moules zébrées (photo 22) ont cependant été 

observés, ainsi qu’un poisson non identifiable (en raison de son état de décomposition), correspondant à une 

capture accidentelle. Les moules zébrées, qui constituent une espèce exotique envahissante, ont été retirées des 

ovocapteurs sur la terre ferme en bordure du site pour éviter de les transporter vivante et de les disperser. Le 

matériel a ensuite été décontaminé par congélation et séchage afin de ne pas contribuer à la dispersion de l’espèce. 

Il est à noter qu’aucun ovocapteur n’avait été retrouvé en 2017. Compte tenu de leur état, et de la taille des moules 

zébrées qui y étaient accrochées, il est possible que certains ovocapteurs récupérés en 2019 aient été installés en 

2017. 

Photo 22 Moules zébrées sur les ovocapteurs (29 octobre) 
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4 Discussion 
Lors de l’inventaire en période estivale, la profondeur d’eau prévue devait varier de 0 à 75 cm sur la frayère, avec 

environ le tiers complètement exondé. Bien qu’il n’ait pas été possible de prendre les mesures dans le fleuve avant le 

29 octobre, les niveaux d’eau sur la frayère étaient globalement conformes aux prévisions lors de l’inventaire estival. 

La portion exondée de la frayère correspondait à environ un cinquième de sa surface totale. Il doit toutefois être 

considéré que des niveaux d’eau supérieurs étaient observés plus tôt en période estivale. 

Dans un autre ordre d’idées, il doit être mentionné que l’efficacité de la frayère est étroitement liée à la gestion du 

barrage Coteau-3. En effet, celui-ci influence d’abord les niveaux d’eau et les vitesses sur la frayère. Rappelons que 

les conditions de niveaux d’eau, de vitesses du courant et de températures doivent être remplies simultanément 

pour favoriser la fraie des différentes espèces ciblées. Ainsi, à titre d’exemple, une augmentation du niveau d’eau 

causée par l’ouverture des vannes du barrage pourrait compromettre la fraie du meunier noir, qui utilise 

préférentiellement les zones de faible profondeur pour frayer. Par ailleurs, des augmentations du courant liées à 

l’ouverture du barrage pourraient lessiver les œufs ayant été déposés sur la frayère. 

Finalement, en considérant les données historiques des dix années à la station de Pointe-des-Cascades (02MC005) 

ainsi que les données obtenues d’Hydro-Québec (niveaux d’eau en aval du barrage Coteau-3), il est constaté que les 

niveaux de 2015 étaient particulièrement bas, alors qu’ils étaient plus élevés que la moyenne des dernières années 

en 2017 et en 2019. Les niveaux enregistrés (moyenne) entre les mois de mars à mai de toutes les années entre 2007 

et 2018 ont été supérieurs à ceux de 2015 (21 à 100 cm de plus) sauf en 2010 où ils étaient inférieurs (de 10 cm). De 

plus, de 2007 à 2018, les niveaux maximums enregistrés entre mars et mai ont dépassé 22,00 m durant sept années 

non consécutives (2008, 2009, 2011, 2014, 2016, 2017 et 2018)2.   

 

                                                                          
2 En date du dépôt de ce rapport, les données de 2019 ne sont pas disponibles dans le format requis. 
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5 Conclusion et recommandations 
La Direction de l’Ouest-de-la-Montérégie du ministère des Transports du Québec (MTQ) a effectué l’élargissement du 

pont Mgr-Langlois qui permet la traversée du fleuve Saint-Laurent. Afin de compenser les impacts des travaux sur 

l’habitat du poisson, une frayère a été aménagée dans le fleuve aux abords de l’Île Liénard.   

À la suite des travaux de construction de la frayère, un programme de suivi a été mis en place et quatre visites 

printanières ainsi qu’une visite estivale ont été planifiées afin de décrire le substrat, de valider l’intégrité de 

l’aménagement, de documenter la croissance végétale sur la frayère, de mesurer la profondeur d’eau et le débit ainsi 

que pour évaluer la fraie du poisson par l’observation de géniteurs. 

Comme en 2017, les conditions prévalant dans le fleuve à la fin du printemps et à l’été 2019 n’ont permis de réaliser 

qu’une portion du suivi prévu à l’année 5 (troisième suivi). Les visites ont néanmoins permis de confirmer que le 

substrat en place correspond à celui prévu aux plans et devis, que l’intégrité physique de la frayère est adéquate et 

qu’il y a une faible implantation de végétation sur la frayère.  

La profondeur moyenne de l’eau, mesurée en début de période de fraie du doré (23 avril), était de 37 cm (20 cm si on 

inclut la superficie exondée), ce qui est inférieur aux profondeurs d’eau attendues selon les plans et devis, qui 

devaient varier de 1 à 2 mètres dans le secteur aval et de 0,75 à 2 mètres dans le secteur amont, selon le débit 

écologique printanier. Ainsi, au début du printemps, les faibles niveaux d’eau ainsi que les faibles courants mesurés 

sur la frayère ont limité le potentiel de fraie du doré jaune, mais les conditions pouvaient permettre la fraie du 

meunier noir et des deux espèces de chevaliers. À partir du 4 juin, les conditions du fleuve ont changé 

considérablement et semblaient alors propices à la fraie de l’achigan à petite bouche, mais moins à celle du meunier 

et des chevaliers. La période de fraie du doré jaune était quant à elle terminée à ce moment. Les conditions réelles 

n’ont toutefois pas été mesurées pour des raisons d’accès et de sécurité durant cette période. 

Aucun géniteur n’a été observé sur la frayère lors des inventaires et aucune capture d’œufs n’a été réalisée à l’aide 

des ovocapteurs, lors des relevés du 6 mai et du 4 juin.  

En considérant que l’intégrité de la frayère était bonne (vu l’absence de colmatage et la faible végétation aquatique 

au droit de l’aménagement) et que les niveaux élevés dans le fleuve ont permis une inondation de la frayère durant 

toute la saison estivale et une partie du printemps, aucune intervention spécifique dans la frayère n’est 

recommandée suite au suivi de 2019.  

Selon l’évaluation des niveaux enregistrés dans les dernières années, on peut supposer que la frayère aménagée en 

2014 est généralement inondée en saison printanière (ou printanière tardive) et qu’elle correspond à un milieu 

propice pour la fraie de la majorité des espèces visées. Le chevalier rouge et le doré jaune étaient toutefois associés à 

un potentiel de fraie incertain en 2019. La gestion du barrage Coteau-3, situé en amont, influence les conditions sur 

le site et donc les espèces favorisées pour la fraie. Il doit être considéré que la gestion du barrage peut causer une 

augmentation rapide des débits et ainsi entraîner le lessivage des œufs. De ce fait, même si les conditions de fraie 

sont rencontrées, le succès reproducteur peut être faible. 

Finalement, dans l’éventualité où il était nécessaire de réaliser un nouveau suivi sur le site de la frayère, il serait 

recommandé d’utiliser des bouées plus petites, qui offriraient moins d’emprises aux débris emportés par le courant, 

et des cordes plus résistantes que l’équipement standard normalement utilisé, compte tenu des conditions 

imprévisibles dans ce secteur du fleuve Saint-Laurent. Il doit néanmoins être considéré que le suivi de la frayère 

Monseigneur-Langlois est particulièrement ardu en raison des conditions du site, et qu’il serait impossible de 

garantir son succès total même en utilisant un tel équipement.  
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Annexe A 
Plan d’aménagement de la frayère  
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A - CLAUSES ADMINISTRATIVES ET ENVIRONNEMENTAL ES 

OBJET 

1. 1 

1.2 

1.3 

2 

2.1 

2.2 

2 .3 

2.4 

3 

3 . 1 

4 

4 .1 

LE PRÉSENT DEVIS TECHNIQUE S'APPLIQUE À LA RÉALISATION D'UN 
AMÉNAG EMENT POUR LE POISSON (FRAYÈRE MULTISPÉCIFIQUE) DANS 
LE CADRE DES MESURES DE COMPENSATION DE LA RÉFECTION DU 
PONT MONSEIGNEUR-LANGLOIS. 

LA PÉRIODE DES TRAVAUX EST PRÉVUE A PARTIR DU 1 ER AOÜT, SOIT 
APRÈS LA PÉRIODE CRITIQUE DE FriAIE DES POISSONS ET APl?ÈS LE 
RÉTABLISSEMENT DU DÉBIT ESTIVAL À L'OUVRAGE DU COTEAU - 3 

LA ZONE D'INTERVENTION EST LOCALISÉE EN AVAL OU BARRAGE 
COTEAU- 3, SUR LA RIVE GAUCHE DU CHENAL. LA SUPERFICIE 
D' INTERVENTION EST D' ENVIRON 2 328 m' ( l'ORM E IRl<ËGULIÈRE 
D'ENVIRON 105 m DE LONGUEUR ET 27 m DE LARGEUR). 

OBLIGATION DE L'ENTREPRENEUR 

LE MINISTÈRE DES TRANSPORTS A OBTENU UN DÉCRET 
GOUVERNEMENTAL ET A OBTENU OU OBTIENDRA DES CERTIFICATS 
D'AUTORISATION DU MINISTÈRE DU DÉVELOPPEMENT DURABLE, DE 
L'ENVIRONNEMENT, DE LA FAUNE ET DES PARCS DU QUËBEC 
(MDDEFP) ET DU MINISTÈRE DES PECH ES Ef OCÉANS CANADA POUR 
LES ACTIVITÉS PRÉVUES DANS LES LIMITES DU PROJET. 
L'ENTREPRENEUR DOIT SE CONFORMER AUX EXIGENCES DES 
CONDITIONS ASSOCIÉES A CHACUNE DES AUTORISATIONS 
GOUVERN EMENTALES. POUR TOUTES ACTIVITÉS ET TRAVAUX ENVISAGÉS 
HORS DES LIMITES DU PROJET QUI SONT ASSUJETTIES À UN OU DES 
RÈGLEMENTS RELEVANT D' UN MINISTÈRE OU AUTRE ORGANISME 
PUBLIC, IL REVIENT À L' ENTREPRENEUR D'OBTENIR, AUPRÈS DES 

ORGANISMES CONCERNÉS, LES CERTIFlCATS D'AUTORISATION ET 
PERMIS NËCESSAIRES POUR RÉALISER SES TRAVAUX. IL DOIT 
ÉGALEMENT OBTENIR L'AUTORISATION ÉCRITE DU PROPRIÉTAIRE OU DU 
GESTIONNAIRE FONCIER PRIVÉ OU PUBLIC. 

SI PAR LE SEUL CHO IX DE SA MÉTHODE DE TRAVAIL, ET CE, MÊME 
A L'I NTÉRIEUR DES LIMITES DES TRAVAUX, L' ENTREPRENEUR 
CONTREVIENT AUX AUTORISATIONS DÉTENUES PAR LE MTQ, IL DOIT 

OBTEN IR AU PRÉALABLE CELLE REQUISES PAR LES AUTORITÉS 
CONCERNÉES, AINSI QUE L'ACCORS DU MTQ. 

AU MOINS 14 JOURS AVANT LE DÉBUT DES TRAVAUX, 
L'ENTREPRENEUR DOIT FOURNIR UNE COPIE DE CES DOCUMENTS AU 
SURVEILLANT. L'ENTREPRENEUR DOIT PRÉVOIR, DANS CES PRIX 
UNITAIRES, LES FRAIS INHÉRENTS A L'OBTENTION DE CES CERTIFICATS 
D'AUTORISATION (SI NÉCESSAIRE). 

TOUTES LES CLAUSES ENVIRONNEMENTALES DU PRÉS ENT PROJET 
S'APPLIQUENT ÉGALEMENT À TOUT AMÉNAGEMENT TEMPORAIRE 
RÉALISÉ DANS LES LIMITES DES TRAVAUX ET SUR TOUT SITE OU 
CHEMIN NÉCESSA!RE À L'EXTÉRIEUR DESDITES LIMITES (AIRE DE 
CHANTIER, AIRE DE REBUTS, CHEMIN D'ACCÈS, ETC.) 

Mê:"THODE DE TRAVAI L 

TOUS LES TRAVAUX DOIVENT ETRE EFFECTUES SUIVANT LES RËGLES 
DE L'ART ET SELON LES NORMES IJU MIN ISTÈRE AF1N D'O FFRIR UN 

OUVRAGE COMPLET ET DE TOUTE PREMIÈRE QUALITÉ. 
L'ENTREPRENEUR DOIT PRIVILÉGIER DES MÉTHOD ES DE TRAVAIL QUI 
LIMITENT LA PERTURBATION DE LA VÉGÉTATION PRÉSENTE EN 
PÉRIPHÉRIE DES DIVERSES ZONES D'INTERVENTIONS. 

PROGRAMM E DE CONTRÔLE DE Lt'.ROSION ET DES 
SÉDIMENTS 

LE CONTRÔLE DE L' ÉROSION ET DES SÉDIMENTS CONSTITUE L'ASPECT 
PRIORITAIRE DE L'EFFICACITÉ ENVIRONNEMENTALE DU CHANTIER. 
L'ENTREPRENEUR EST TENU DE LUI ACCORDER UNE PRÉOCCUPATION 
PARTICULIÈRE ET UNE ATTENTION SOUTENUE. 

4 .2 EN PLUS DES STIPULATIONS DU CAH IER DES CHARGES Eï DEVIS 
GENERAUX , INFRASTRUCTURES ROUTIÈRES ~ CONSTRUCTION ET 

RÉPARATION, ÉDITION 2014 (CCDG), ET PLUS PARTICULIÈREMENT DES 
ARTICLES 6.2 « RESPECT DES LOIS, RÈGLEMENTS OU DÉCRETS », 
6.6.3 « PLANS D'OUVRAGES PROVISOIRES :», 6.9 <t: PROTECTION DE 
LA PROPRIÉTÉ ET RÉPARATION DES DOMMAGES >, 6. 14 «: LOIS ET 
RÈGLEMENTS VISANT LA PROTECTION DE L'EN~RONNEMENT », 7 .11 
« NETTOYAGE ET REMISE EN ÉTAT DES LIEUX •, 1 DA « PROTECTION 
DE L'ENVIRONN EMENT JJ, 11.2. 1 «: TRAVAUX SUI~ LES TERRES 
FORESTIÈRES DU DOMAINE PUBLIC •. 11.2.2 < PRËVENTION DES 
INCENDIES DE FORETS », 11.2.7 « PROTECTION DES ARBRES ET 
ARBUSTES ». IL.4.4 « CONTr~OLE DES VIBf<ATIONS ET DU TAUX DE 
MONOXYDE DE CARBONE» ET IL.4.7 < REBUTS », L'ENTREPRENEUR 
DOIT RESPECTER LES EXIGENCES DU PRÉSENT DOCUMENT. 

C - ENSEMENCEMENT MË:CANIQUE 

PRODU ITS 

1 .1 

1 .2 

1 .3 

MATRICE DE FIBRE DE BOIS ; MATÉRIAU COMPOSÉ SPÉCIFIQUEMENT 
POll R L'HYnRO- ENSEMENCEMENT GÉNÉRANT UNE MATRlr.E n i=.: FIBRE 

DE BOIS (BONDED FIBER MATRIX) INCLUANT LES ÉLÉMENTS 
SUIVANTS ; 

. 1 FIBRES ; COMPOSÉ À 100 % DE BOIS, DÉFIBRÉ THERMIQUEMENT 
ET MÉCANIQUEMENT. LES FIBRES, DE LONGUEUR VARIABLE, 
DOIVENT PRÉSENTER UNE LONGUEUR MOYENNE MINIMALE DE 
6mm (1 /4"). LES FIBRES DOIVENT ÊTRE STÉRILISÉES ET 
NON - TOXIQUES 

2 APPLIQUER SELON LES TAUX PRESCRITS PAR LE FABRICANT, 
SELON L'INCLINAISON DE LA PENTE. 

AGENT D'ADHËSIVITË DISPERSION LIQUIDE SOLUBLE DANS L' EAU . 

SEMENCES : SEMENCES CANADA DE GÉNÉALOGIE CONTRÔLÉE, 
CON FORM ES À I_A LO I SUR LES SEMENCES ET AU RÈGLEMENT SUR 
LES SEMENCES DU GOUVERNEMENT DU CANADA. 

. 1 MÉLANGE : HERGIO PRAIRIE INDIGÈNE POUR SOLS HUMIDE 
# 50803 DE LA COMPAGNIE GLOCO OU ÉQUIVALENT 
APPROUVÉ 

FLEURS 

3.10% ANGELICA ATROPUPUREA 

3.10% ASCLEPv\S INCARNATA 

O. 78% ASTER NOVAE - ANGLIAE 

O. 78% DESMOOIUM CANADENSE 

0 .78% EUPATORIUM MACULATUM 

O. 78% EUPATORIUM PERFOLIATUM 

1.55% HELENIUM AUTUMNALE 

GRAMINÉES DES PRAIRIES ET CAREX ; 

17.05% ANDROPOGON GERARD! 

17 .05% ELYMLJS CANAD ENSIS 

17.05% ELYMUS VIRG INICUS 

1.55% CAREX BEBBII 

3.10% CAREX HYSTERICINA 

3.10 CAREX ROSTRATA 

TAUX D'ENSEMENCEMENT 33KG/HA 

3.10% IRIS VERSICOLOR 

6.20% LIATRIS SPICATA 

0.78% MIMULUS RINGENS 

3 .10% RUOBECKIA LACINIATA 

1.55% THALICTRUM DASYCARPUM 

1.55% VERBENA HASTATA 

3.10% ZIZIA AUREA 

3.10% CAREX STIPATA 

3.10% CAREX VULPINOIDEA 

1.55% SCIRPUS ATROVIENS 

1.55% SCIRPUS CYPERINUS 

1.55% SPARTINA PECTINTA 

AJOUT DE PLANTE ABRI RAYGRASS (IVRAIE) ANNUEL : 6KG/HA 

FORMAT ISO A1 V-2382 

4 .3 

4.4 

4 .5 

4 .6 

4.7 

4.8 

0 

1 1 

L'ENTREPRENEUR EST RESPONSABLE DE LA PLANIFICATION DE 
L'ENSEMBLE DES TRAVAUX REQUIS POUR ËLIMINER LA QUANTITÉ DE 
MATÉRIAUX SUSCEPTIBLES DTTRE ÉRODÉS ET TRANSPORTËS VERS 
TOUT COURS D'EAU, RUISSEAU. CANAL, FOSSÉS, MILIEU HUMIDE OU 
PLAINE INONDABLE AINSI QUE LES TERRAINS AVOISINANTS. CES 
TRAVAUX DOIVENT ÊTRE RÉALISÉS SELON LES EXIGENCES DE 
L'ARTICLE 10.4 DU CCDG ET CELLES DU PRÉSENT DOCUMENT. 

EN CONFORMITÉ AVEC LES EXIGENC ES DES ARTICLES 6.6 ET 10.4 .3 .5 
DU CCDG ÉDITION 2014 ET CE LLES DU PRÉS ENT DOCUMENT, 
L'ENTREPRENEUR DOIT PRÉSENTER, PAR ÉCRIT, UN PROGRAMME 
DÉTAILLANT LES OUVRAGES TEMPORAIRES ET PERMANENTS AINSI QUE 
LES MÉTHODES DE TRAVAIL QU' IL PRÉVOIT UTILISER POUR PRÉVENIR 

L'ÉROSION SUR LE CHANTIER ET POUR RETENIR EFFICACEMENT LES 
SÉDIMENTS À L'INTÉRIEUR DES LIMITES DU CHANTIER. CE PROGRAMME 
DOIT ÊTRE REMIS LORS DE LA PREMIÈRE RÉUNION DE CHANTlrn ET 
AVANT DE DÉBUTER TOUS LES TRAVAUX SUR LE TERRAIN. PAR LA 
SUITE, IL DOIT ÊTRE RÉGULIÈRE,1ENT MIS À JOUR PAR 
L' ENTREPRENEUR ET PRÉSENTÉ, POUR DISCUSSIONS, À CHAQUE 
RÉUNION DE CHANTIER. 

LE PROGRAMME DE CONTRÔLE DE L'ÉROSION ET DES SÉD IMENTS 
DOIT INTÉGRER LES PRINCIPES SUIVANTS: 

. 1 DONNER LA PRIORITË AUX MESURES DE CONTROLE DE 
L'ÉROSION AVANT DE SONGER AUX MESURES DE CONTRÔLE 
DES SÉDIMENTS. PEU D'ÉROSION SIGNIFIE PEU DE SËDIMENTS 
À GÉRER PAR LA SU ITE; 

.2 METTRE EI-.J PLACE LES OLNRAGES DE CONTRÔLE DE 

L'ÉROSION ET DES SÉDIMENTS AVANT LE DÉBUT DES 
TRAVAUX; 

.3 UTILISER UNE APPROCHE À PLUSIEURS MESURES, NE PAS SE 
FIER À UN SEUL OUVRAGE DE CONTRO LE; 

.4 MINIMISER LES INTERVENTIONS EN BANDE RIVERAINE; 

5 AMÉNAGER LES ACCÈS AU CHANTIER DE MANIÈRE À CONTROLER 
LES SÉDIMENTS POUVANT ÊTRE TRANSPORTÉS SUR LE CHEMIN 

ET PAR LE VA- ET-VIENT DES VÉHICULES. 

LE PROGRAMME CONTIENT NOTAMMENT LES ÉLÉMENTS SUIVANTS: 

.1 ORDONNANC EMENT OU PHASAGE DES TRAVAUX; 

.2 UTILISATION ET COMBINAISON DES MÉTHODES DE CONTRÔLE DE 
L'ÉROSION ET DES SÉDIMENTS; 

.3 PRÉVISION DES ZONES A ENGAZONNER SANS DÉLAI ET À 
RECOUVRIR AVEC DES MATELAS ANTI-ÉROSION OU DU PAILLIS; 

.4 PLANS D'OUVRAGES TEMPORAIRES 

.5 PL.ANS D'AMÉNAGEMENT DES BU REAUX DE CHANTI ER, DES 
STATIONNEMENTS, DES AIRES DE REBUTS OU AUTRES SITES 
NÉCESSAIRES AUX TRAVAUX (VOLUME DE MATÉRIAUX PROJETÉS, 
CHEMINS D'ACCÈS, SUPERFICIE UTILISÉE, PROTECTION DES 
ARBRES, TERRASSEMENT, SITE D'ENTREPOSAGE DES PRODUITS 
PË.TROU ERS, ETC.); 

. 6 PLAN D'INTERVENTIONS EN CAS DE DÉVERSEMENT ACCIDENTEL 
DE PRODUITS PËTROLIERS. 

L'ENTREPRENEUR N'EST PAS AUTORISÉ A DÉBUTER LES TRAVAUX 
AVANT LA PRÉSENTATION ET L'ACCEPTATION PAR LE SURVEILLANT DE 
SON PROGRAMME DE CONTRÔLE DE L'ÉROS ION ET DES SÉDIMENTS 
SUR LE CHANTIER. L' ENTREPRENEUR DOIT REMETTRE UNE COPIE DU 
DOCUM ENT AU SURVEILLANT AINSI QU'AU COORDONNATEUR EN 
ENVIRONNEMENT DU MTQ. DE PLUS, UNE COPIE DU DOCUMENT DOIT 
ÊTRE CONSERVtE EN PERMANENCE SUR LE CHANTIER POUR 
CONSULTATION. 

DÈS LE DÉBUT DES TRAVAUX, L'ENTREPRENEUR DOIT AVOIR EN SA 
POSSESSION SUR LE CHANTIER LE MATÉRIEL NÉCESSAIRE POUR 
RÉALISER LES INTERVENTIONS PRESCRITES AU PRÉSENT DEVIS. 
L'ENTREPRENEUR DOIT INTERVENIR IMMÉDIATEMENT POUR TOUT 
i:VÉNEMENT JUGÉ DOMMAGEABLE PAR LE SURVEILLANT OU 
SUSCEPTIBLE DE CAUSER UN DOMMAGE À L'ENVIRONNEMENT. 

4.9 LES OUVRAGES ~SANT À CONTRÔLER L'ÉROSION ET LES SÉDIMENTS 
DOIVENT ETRE INSTALLÉS AVANT LE DÉBUT LES TRAVAUX ET 
MAINTENUS OPÉRATIONNELS JUSQU'A LA FIN DES TRAVAUX. 

1.10 TOUTE LA MACHINERIE DEVANT CIRCULER OU OPÉRER PRÈS OU DANS 
LE MILIEU HYDRIQUE OU EN PÉRIPHÉRIE DOIT UTILISER DE L'HUILE 
HYDRAULIQUE BIODÉGRADABLE (HUILE VÉGÉTALE) . DE PLUS, 
L'ENTREPRENEUR DOIT S'ASSURER DU BON ÉTAT DES CANALISATIONS 
ET DES CONDUITES AFIN D'ÉVITER TOUTE FUITE D'HYDROCARBURE. LA 
MACHINERIE VISÉE QUI N'EST PAS MUNIE DE CE TYPE DE LIQUIDE 
DOIT IMMÉDIATEMENT ÊTRE RETIRÉE DE LA ZONE CIBLÉE . 

1 .4 

2 

2. 1 

2.2 

FOURNIR LES FICHES TECHNIQUES DES PRODUITS POUR 
APPROBATION. 

ENSEMENCEMENT HYDRAULIQUE 

PRÉPARER LE MÉLANGE SELON LA MÉTHODE ET LA SÉQUENCE 
PRESCRITE PAR LE FABRICANT. 

ÉPANDRE LE MÉLANGE D'ENSEMENCEMENT DE FAÇON UNIFORME, EN 
DONNANT AU JET UN ANG LE OPTIMAL POUR GARANTIR L'ADHËRENCE 
DES SEMENCES AUX SURFACES ET LEUR GERMINATION. 

1 

2.3 EFFECTUER UNE APPLICATION BI-DIRECTIONNELLE AFIN D'ASSURER UN 
RECOUVREMENT COMPLET DE LA SURFACE 

3 

3.1 

3.2 

3.3 

4 

4. 1 

42 

5 

5 .1 

ENTRETI EN 

EFFECTUER UNE FAUCHE D'ÉTABLISSEMENT DES MÉLANGES DE 
GRAM INËES À UNE HAUTEUR DE 75 mm DËS QU'ILS ATTEIGNENT 200 

mm, EN RESPECTANT LES INDICATIONS Cl-APRÈS. 

NE PAS TONDRE AU COURS DES TROIS (3) SEMAINES PRÉCÉDANT ET 
SUIVANT LA DATE MOYENNE DE LA PREMIÈRE FORTE GELÉE 
D'AUTOMNE. 

ENLEVER L'HERBE COUPÉE QUI POURRAIT ÉTOUFFER LE GAZON. 

GARANTIE 

L'ENTREPRENEUR GARANTIT L'ENSEMENCEMENT PENDANT UNE ANNÊE 
COMPLÈTE EN PLUS DE L'ANNÉE DURANT LAQUELLE 
L'ENSEMENC EMENT EST EFFECTUÉ. 

L'ENTREPRENEUR DOIT PROCÊDER À LA TONTE ET AUX ARROSAGES 
NÉCESSAIRES DURANT LA PÉRIODE DE GARANTIE. 

ËCHËANCIER 

INSTALLER ENTRE LA FIN DE LA PÉRIODE DE DÉGELE ET LE Ier 
OCTOBRE 

1 1 

5 

5.1 

6 

6.1 

6.2 

7 

7 . 1 

8 

8.1 

8 .2 

9 

9 . 1 

50 100 

1 1 1 1 1 1 

ARPENTAGE 

TOUTES LES TÂCHES D'ARPENTAGE ET D'IMPLANTATION SONT 
DÉVOLUES A L'ENTREPRENEUR. 

PROPRETÉ DU CHANTIER 

LE CHANTIER DOIT ÊTRE LIBRE EN TOUT TEMPS DE DÉCHETS, QU'IL 
S'AGISSE DE CONTENANTS VIDES DE TOUTES SORTES. 

DE PLUS, CONFORMÉMENT À L'ARTICLE 20 DE LA LOI SUR LA 
QUALITÉ DE L'ENVIRONNEMENT, 11. EST INTERDIT DE JETER DES 
DÉBRIS DE TOUTES SORTES DANS UN COURS D' EAU, DANS UN LAC 
ET DANS L'ENVIRONNEMENT, Y COMPRIS TOUS LES ARBRES OU 
PARTIES D'ARBRES QUI TOMBENT DANS UN COURS D'EAU OU DANS 
UN LAC. 

CONDITIONS CLIMATIQUES 

L'ENTREPRENEUR NE POURRA RÉCLAMER AUCUN MONTANT 
SUPPLÉMENTAIRE POUR DES CONDITIONS CLIMATIQU ES DÉFAVORABLES . 

INFRASTRUCTURES PRÉSENTES 

LORS DE LA SOUMISSION, L'ENTREPRENEUR DOIT VISITER LES LIEUX 
ET PLAN IFIER SES ÉVENTUELS CHEMINS D'ACCÈS, INSTALLATIONS ET 
MÉTHODES DE TRAVAIL IL DOIT ALORS PRÉVOIR DANS SA 
SOUMISSION LES RËPARATIONS ET/OU LE REMPLACEMENT DE TOUS 
LES ÉLÉMENTS (CLOTURES) ET TOUTES LES SURFACES (PAVAGE DE 
LA PISTE CYCLABLE) QU'IL POURRAIT ENDOMMAGER PAR SES 
TRAVAUX. IL DOIT ASSUMER LE DËPLACEMENT TEMPORAIRE DE 
CEUX-Cl S'IL JUGE QUE LES TRAVAUX RISQUENT DE LES 
ENDOMMAGER. 

DE PLUS, L' ENTREPRENEUR DOIT VEILLER A CE QUE LES ABORDS DE 
LA ZONE DES TRAVAUX NE SOIENT PAS AFFECTÉS PAR LA 
CIRCULATION DE CHANTIER OU DES MATËRIAUX. L'ENTREPRENEUR 
DOIT PRENDRE SO IN DE NE f-'AS ABIM ER LES INl;-RASTRUCTURES 
ADJACENTES (PISTE CYCLABLE, PONT, ETC.). 

ACCÈS A LA ZONE DES TRAVAUX ET MAINTIEN DE LA 
CIRCULATION 

L'ENTREPRENEUR DOIT RESPECTER LES EXIGENCES, EN VIGUEUR A 
LA DATE DE LA PUBLICATION DE L'APPEL D'OFFRE, DE L'ARTICLE 
« MAINTIEN DE LA CIRCULATION ET SIGNALISATION » DE LA SECTION 
« ORGANISATION DE CHANTIER, LOCAUX DE CHANTIER ET MAINTIEN DE 
LA CIRCULATION ET SIGNALISATION ET PROTECTION DE 
L'ENVIRONNEMENT > DU CAHIER DES CHARGES ET DEVIS GÉNÉRAUX 
- CONSTRUCTION ET RÉPARATION (CCDG), ET CELLE DU TOME V -
SIGNALISATION ROUTIÈRE DE LA COLLECTION NORMES - OUVRAGES 
ROUTIER DU MINISTÈRE DES TRANSPORTS. 

1 0 ACCÈS AU CHANTIER 

10.1 L'ENTREPRENEUR DOIT ACCÉDER AU FLEUVE PAR LE BOULEVARD 
MONSEIGNEUR-LANGLOIS ET LE CHEMIN PRIVÉ, APPARTENANT A 
HYDRO- OUÉBEC. QUI RELIE LE BOULEVARD À L'OUVRAGE DU 
COTEAU- 3, UNE PISTE CYCLABLE, CARROSABLE EN CAMION ET 
CONTOURNANT LA CULÉE DU PONT, PERMETTRA DE DESCENDRE SUR 
LE LIT DU FLEUVE. QUELQUES ARBRES, ARBUSTES ET HERBACÉES 
DOIVENT ETRE ENLEVËS POUR AMÉNAGER CE CHEMIN D'ACCÈS. CES 
VËGÉTAUX SERONT REMIS EN PLACE APRÈS LES TRAVAUX ET LE 
MILIEU SERA REMIS EN ÉTAT. 

10.2 LA PISTE CYCLABLE DOIT DEMEURER ACCESIBLE AUX UTILISATEURS EN 
TOUT TEMPS SAUF LORS DES DËPLACEMENTS DE LA MACHINERIE. 

10.3 LA ZONE D'HERBACÉES SITUÉE SUR LA RIVE GAUCHE DE LA ZONE À 
AMÉNAGER DOIT ÊTRE PROTÉGÉE. S'IL Y A EMPIÈTEMENT ET 
DÉTÉRIORATION, LES VÉGÉTAUX DOIVENT ÊTRE AMÉNAGÉS ET PLANTÉS 
COMME AVANT. 

10.4 LE CHEMIN TEMPORAIRE (LARGEUR D'ENVIRON 4 m) OOIT ÊTRE 
CONSTRUIT DANS LA ZONE INONDABLE, AFIN DE PERMETTRE L'ACCÈS 
AUX CAM IONS QUI TRANSPORTERONT LES MATÉRIAUX ET A LA PELLE 
MÉCANIQUE QUI AMÉNAGERA LES FRAYÈRES. 

10.5 L'ENTREPRENEUR DEVRA PROPOSER DES MÉTHODES ALTERNATIVES À 
LA MISE EN PLACE DE MATÉRIAU GRANULAIRES. LA TECHNIQUE 
UTILISÉE DEVRA CAUSER UN IMPACT MINIME AU SITE. 

10.5 rouTES SURFACES ou CLÔTURES DEVRONT ËTRE HEMISES EN ÉTAT A 
LA FIN DES TRAVAUX. 

~-- BLOC DE PIERRE 

200 

1 

10.6 LA LOCALISATION DES ACCÈS DOIT ÊTRE APPROUVÉE PAR LE 
SURVEILLANT POUR ASSURER UNE VISIBILITË ADËOUATE DE CEUX-Cl 
PAR LES USAGERS DE LA ROUTE. 

10.6 L'ENTREPRENEUR DOIT PLACER UNE SIGNALISATION ADÉQUATE AUX 
ABORDS DE CHAQUE ACCÈS DU CHANTIER DE CONSTRUCTION 
CONFORMÉMENT AU TOME V - SIGNALISATION ROUT!f:RE DE LA 
COLLECTION NORMES-OUVRAGES ROUTIERS DU MINISTÈRE DES 
TRANSPORTS. 

10.7 L'ENTREPRENEUR DOIT LAISSER LIBRE ACCÈS AU CHANTIER AU 
SURVEILLANT ET A SES REPRESENTANTS EN TOUT TEMPS. 

10.8 L'ENTREPRENEUR NE PEUT, EN AUCUN CAS, INTERROMPRE LA 
CIRCULATION A L'AIDE DE SIGNALEURS POUR LAISSER ENTRER OU 
SORTIR LES CAMIONS PENDANT L'HEURE DE POINTE DE L'AVANT-MIDI 
(ENTRE 7 :DO ET 9 :DO) Eï CELLE DE L'APRÈS-MIDI (15 :30 ET 
17 ,:m). 

10.9 TOUTE ENTRAVE DE VOIE SUR LAQUELLE L'INACTIVITÉ DE 
L'ENTREPRENEUR EST CONSTATÉE SERA CARACTÉRISÉE COMME ÉTANT 
UNE ENTRAVE DE VOIE NON AUTORISÉE, ET POURRA DONNER LIEU A 
L'APPLICATION IJ'l.JNE RETENUE POUR DOMMAGÉS ET INTÉRÊTS 
LIQUIDÉ DE CINQ CENT (500) DOLLARS PAR HEURE. CETTE RETENUE 
EST APPLICAB LE SUR SIMPLE CONSTATATION DU SURVEILLANT. 

10.10 UNE ENTRAVE DE VOIE NON AUTORISÉE EST ÉGALEMENT 
CARACTÉRISÉE PAR : 

1 1 

11.1 

12 

12.1 

.1 UNE ENTRAVE SANS AUTORISATION DU SU RVEILLANT; 

. 2 UNE ENTRAVE NON CONFORME A CELLES AUTORISÉES PAR LE 
SURVEILLANT; 

.3 UNE ENTRAVE HÂTIVE PAR RAPPORT À LA PLAGE HORAIRE 
AUTORISÉE PAR LE SURVEILLANT; 

.4 UNE ENTRAVE LEVÉE DE FAÇON TARDIVE PAR RAPPORT À LA 
PLAGE AUTORISÉE PAR LE SURVEILLANT 

SIGNALISATION 

L'ENTREPRENEUR DOIT OBTENIR L'AUTOR ISATION DU SURVEILLANT 
AVANT D' INSTALLER SUR LES LIEUX DES PANNEAUX DE SIGNALISATION 
DE TRAVAUX. 

MESURES DE MITIGATION 

L'ENTREPRENEUR DOIT PRÉVOIR LA MISE EN PLACE DE TOUTES LES 
MESURES NÉCESSAIRE AFIN DE MINIMISER LES IMPACTS SUR LA 
CIRCULATION ET /OU L'UTILISA,TION DE LA PISTE CYCLABLE PENDANT 
TOUTE LA DURÉE DU PROJET. CES MESURES DOIVENT ÉTRE 
PRÉALABLEMENT AUTOR ISÉE PAR LE SURVEILLANT. 
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B-CONSTRUCTION DES HABITATS DE FRAIE E N EAU 
VIVE 

1 GÉNËRALITËS ET PÉRIODE DES TRAVAUX 

1.1 LA PÉRIODE DE CONSTRUCTION DEVRA SE SITUER EN DEHORS DE LA 
PÉRIODE DE REPRODUCT ION PRINTANIÈRE DES PO ISSONS QUI SE SITU E 
PRINCIPALEMENT ENTRE LE 1 ER AVRIL ET LE IER AOÜT. 

1.2 LE DÉBIT ÉCOLOGIQUE EN DEHORS DE LA PËRIODE PRINTAN IËRE AUX 
OUVRAGES OU COTEAU EST DE 200 M•/S DÉVERSÉ À COTEAU-3 PAR 
LA VANNE 4. COMME LES TRAVAUX D'AMÉNAGEMENT DEVRONT SE FAIRE 
DURANT CETTE PÉRIODE, UNE PORTION DU LIT DU FLEUVE SERA 
PARTIELLEMENT ASSÉCHÉE CE QUI FAVORISERA LA CONSTRUCTION DES 
FRAYÈRES EN PARTIE À SEC. 

1.3 LA PELLE MÉCANIQUE DOIT CONTENIR DES HUILES MINÉRALES AFlN DE 
TRAVAILLER EN EAU LIBRE. 

2 

2.1 

2.2 

3 

3.1 

3.2 

3.3 

4 

4.1 

4.2 

4.3 

4.4 

4.5 

4.6 

4.7 

BALISAGE ET PROTECTION DE LA ZONE D'AMÉNAGEMENT 

LA ZONE DES TRAVAUX DEVRA ÊTRE BALISÉE AFIN DE SÉCURISER LE 
SITE. 

LA CIRCULATION DE LA MACHINERIE LOURDE. NOTAMMENT À L'ENTRÉE 
DU SITE A AMÉNAGER, DEVRA ETRE CONTRÔLÉE PAR LE SURVEILLANT DES 
TRAVAUX OU PAR UN AGENT DE SÉCURITÉ. 

MATÉRIAUX 

LES MATÉRIAUX D'AMËNAGEMENT DEVrmNT ÊTRE APPROUVÉS PAR LE 
SURVEILLANT DES TRAVAUX AVANT LE TRANSPORT AU SITE D'AMÉNAGEMENT . 

GALETS ET DE CAILLOUX ARRONDIS (PIERRE DE RIVIÈRE) DE DIAMÈTRE 
VARIANT ENTRE 10 ET 30 cm, AVEC UNE MOYENNE NE DÉPASSANT PAS 
15 cm. CES MATÉRIAUX SERONT EXEMPTS DE POUSSIÈRE ET DE SABLE, 
DONC TAMISÉS AVANT LEUR TRANSPORT AU SITE. 

BLOCS DE PIERRE 500 x 500 x 500 mm 

EXÉCUTION DES TRAVAUX D'ENROCHEMENT 

DÉBARRASSER LES SURFACES DES ZONES D'AMÉNAGEMENT DES 
OBSTACLES QUI S'Y TROUVENT, DANS LES LIMITES INDIQUÉES. 

ÉTALER LE MATÉRIAU DE REMBLAIS (GALETS ET CAILLOUX) PARALLÈLEMENT 
A LA RIVE À COTEAU-3. LA COTE DEVRA DÉPASSER LE NIVEAU MINIMAL 
D'E'TÉ AFIN QUE LA PELLE MÉCANIQUE PUISSE SE DÉPLACER A SEC 

DANS LA PARTIE AMONT DE LA FRAYÈRE, INSTALLER UN REMBLAI DE 
1.5 m DE LARGEUR DE BLOCS DE PIERRE DEVRA ÊTRE ENLIGNÉ DE FAÇON 
A PROTÉGER LA FRAYÈRE DE L'ÉROSION. CES BLOCS SERONT ENCHÂSSÉS 
ET SERRÉES SOLIDEMENT LES UNS CONTRE LES AUTRES. 

INSTALLER DAUTRES BLOCS DE PIERRE EN QUINCONCE AFIN DE CRÉER 
DES ABRIS DE PROTECTION POUR LES POISSONS TEL QU'INDIOUÉ AU PLAN . 

UNE FO IS L'AMÉNAGEMENT TEl<MINÉ, IL DEVl'?A ETRE Al' PROUVË PAR LE 
SURVEILLANT DES TRAVAUX. 

NETTOYER ET REMETTRE EN ÉTAT LES ZONES ENDOMMAGÉES LORS DES 
TRAVAUX, SELON LES DIRECTIVES DU SURVEILLANT DES TRAVAUX 

REPLANTER LES ARBRES ET ARBUSTES POTENTIELLEMENT VIABLES ET 
PROCÉDER A L'ENSEMENCEMENT DES SITES TOUCHËS PAR LE TRANSPORT 
DE LA MACHINERIE LOURDE. 
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Annexe B 
Échelle granulométrique  
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Substrat Diamètre des particules 

Roc - 

Gros blocs >500 mm 

Blocs 250-500 mm 

Galet 80-250 mm 

Cailloux 40-80 mm 

Gravier 5-40 mm 

Sable 0,125-5 mm 

Limon <0,125 mm 
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